
Les Masters se déroulent sur deux années. La sélection s’opère soit dès la 1re année, soit lors 
du passage de la 1re à la 2e année. 

SÉLECTION DÈS LA 1re ANNÉE DE MASTER 
Sans sélection entre la 1re et la 2e année, la réussite à la 1re année conditionnant toutefois le 
passage en 2e année. Les étudiants non sélectionnés sont admis dans la 1re année Droit de 
l’entreprise ou Droit public.

 Droit des affaires et fiscalité, mention Droit des affaires
 Droit et ingénierie financière, mention Droit des affaires
 Droit public des affaires, mention Droit public
 Relations internationales, mention relations internationales. 9 parcours en 2ème année 

(Expertise internationale, Francophonie-nouvelle économie, économie sociale et solidaire, 
Francophonie et culture, Francophonie et développement durable, Francophonie et 
relations internationales, Gestion de programmes internationaux inter-gouvernementaux 
et non-gouvernemantaux, Intelligence stratégique-risques environnementaux, Relations 
internationales et diplomatie, Sécurité internationale et défense)

 Droit Immobilier, Mention Droit privé
 Gouvernance des risques environnementaux, Mention Risques et environnement
 Juriste manager des structures sanitaires et sociales, mention Droit de la santé
 Restructuration et traitement des entreprises en difficulté, mention Administration 
et liquidation des entreprises en difficulté

 Sécurité Intérieure, Mention Droit pénal et Sciences criminelles

SÉLECTION LORS DU PASSAGE  
EN 2e ANNÉE DE MASTER

 Il existe 7 cursus différents et non sélectifs pour la 1re année de Master. 
 N’importe quelle 1re année de Master permet de candidater à n’importe quelle 2e année 
de Master. Néanmoins, pour des questions de cohérence pédagogique, certaines 1res 
années sont particulièrement recommandées en vue de la 2e année. La liste suivante 
rend compte de ces cohérences internes entre la 1re année et la 2e année de Master.

ÉTUDES EN 1ÈRE ANNÉE DE 
MASTER DE LA FACULTÉ 
DE DROIT

1re année Droit de l’entreprise
Ouvrant l’accès privilégié aux 2e années de Masters suivantes :

 Droit bancaire et financier, mention Droit bancaire 

 Droit des affaires et de la propriété Intellectuelle, mention Droit des affaires

 Droit des affaires approfondi, mention Droit des affaires

 Droit et fiscalité du marché de l’art, mention Droit des affaires

 Droit du cinéma et de l’audiovisuel, mention Droit des affaires

 Droit des assurances, mention Droit des assurances

 Droit fiscal, mention Droit fiscal

Les informations présentées dans ce document sont données à titre indicatif.  
Seules les résolutions votées en conseil de faculté et dans les conseils centraux font foi.



Remarque : Les étudiants ayant achevé et validé leur cursus de première année de Master 
se verront délivrer leur diplôme de Maîtrise dans les mentions suivantes : 

 Droit des affaires
 Droit européen
 Droit international
 Droit pénal et sciences criminelles
 Droit privé
 Droit public
 Droit de la santé
 Droit social
 Relations internationales

1re année Droit international 
Ouvrant l’accès privilégié aux 2e années de Masters suivantes :

 Droit international public, mention Droit international 

 Droit privé international et comparé, mention Droit international

1re année Droit notarial
Ouvrant l’accès privilégié aux 2e années de Masters suivantes :

 Droit notarial international, mention Droit notarial

 Droit notarial interne, mention Droit notarial

 Droit rural, mention Droit privé

1re année Droit privé judiciaire
Ouvrant l’accès privilégié aux 2e années de Masters suivantes :

 Pénologie, mention Droit pénal et sciences criminelles 

 Droit pénal fondamental, mention Droit pénal et sciences criminelles

 Droit et pratique des contrats, mention Droit privé

 Droit privé fondamental, mention Droit privé

 Droit de la famille, mention Droit privé

 Histoire du droit, mention Histoire du droit et des institutions

 Professions judiciaires, mention Justice, procès et procédures

1re année Droit public 

Ouvrant l’accès privilégié aux 2e années de Masters suivantes :

 Carrières publiques, mention Droit public

 Contrats publics, mention Droit public

 Droit public fondamental, mention Droit public

 Droit de l’environnement, mention Droit public

1re année Droit social
Ouvrant l’accès privilégié aux 2e années de Masters suivantes :

 Droit social et relations du travail, mention Droit social

 Droit de la protection sociale, mention Droit social

1re année Droit européen des affaires
Ouvrant l’accès privilégié à une seule 2e année de Master : 

 Droit européen des affaires, mention Droit européen


